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Texte de la question

M. Lionel Tivoli attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur l'entrée en vigueur des nouvelles dispositions
relatives à la vidéosurveillance dans les cellules de garde à vue. Depuis le 1er octobre 2024, le recours à ladite
vidéosurveillance devient une exception au bénéfice du principe de rondes régulières et fréquentes devant être
réalisées par les effectifs de police. Ces nouvelles dispositions s'inscrivent dans le cadre d'une harmonisation
européenne faisant suite à certains articles de la loi dite « Sécurité globale » de 2021 censurés par le Conseil
constitutionnel. Désormais, le recours aux caméras de vidéosurveillance devra faire l'objet d'une motivation
spécifique par les forces de police, limité aux cas de risque d'évasion, de menace pour le gardé-à-vue ou vis-à-vis
d'un tiers. Par ailleurs, le gardé-à-vue pourra à tout moment contester, par l'intermédiaire de son conseil juridique, le
bien-fondé de son placement en cellule dotée de vidéosurveillance. La conséquence directe de l'application de ces
nouvelles dispositions va être une complexité encore accrue de la tâche qui incombe aux policiers. En effet, les
démarches administratives diverses ainsi que la mobilisation d'effectifs supplémentaires vont engendrer une
diminution du temps nécessaire consacré aux enquêtes et donc à la sécurité des concitoyens. Par conséquent, il lui
demande de bien vouloir lui faire part des mesures qui pourraient être prises afin de limiter, voire d'anéantir, les
effets de cette nouvelle réglementation qui n'aura pour conséquence d'amoindrir encore davantage l'efficacité du
travail essentiel des policiers.
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